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Apres 21 heitres de vol, les premiers refugies en provenance du Chid vont mettre pied sur leur terre d'aecueil.
Nous so/times et Geneve-Cointrin, le 5 novemhre 1973. Tout ä Theure, Vavion repartira pour Kloten avecäbord
legroupe qui sera recti ä Altstätten, dans le canton de St-Gall. Se seraient-ils doute de celadeux ntois auparavant ?llya
tut an, presqtte jourpour jottr, la meine scene se rapportait aux refugies d'OUganda...

La Suisse terre d'aecueil
200 refugies en provenance du Chili
Les premiers sont arrives en Suisse le

5 novembre 1973, par un matin gris et froid,
ä bord d'un avion de la Swissair atfrete
specialcment pour eux et qui avait quitte
Santiago 21 heures plus tot. Iis etaient 108.

Des families avec enfants, des couples sans

enfants, descelibataires. Jeunes pourle plu-
part, les «plus de 40 ans» formant la tres
fatble minorite. Iis etaient accompagnes du

chef de la subdivision de ["assistance et du
droit de cite suisse au DFJP, parti une quin-
zaine de jours auparavant pour le Chili pour
les selectionner sur place. Les «selec-

tionner» Out, le choix a ete fait en fonction
de leur degre de detresse et de leurs possibi-
lites d'assimilation. Le representant des

autontes suisses les connait tous. II a eu des

entretiens individuels avec chacun. Leur a

explique la Suisse. Ses lumieres et ses

ombres. Chaque cas a ete examine avec
soin. Leur depart a ete prepare conjointe-

ment par le Haut-Commissariat des

Nations Unies pour les refugies, le Comite
intergouvernemental pour les migrations
europeennes, la delegation du Comite
international de la Croix-Rouge en poste ä

Santiago et les ceuvres d'entraide des Eglises.
Certains «demeuraient» au Stade de Santiago

depuis 45jours, d"autres s'etaient refugies
dans des ambassades etrangeres. Dont celle
de Suisse. lis ont pu opter pour la Suisse en
toute connaissance de cause, en s'engageant
ä ne pratiquer aueune activite politique.
[Tailleurs, pourquoi militeraient-ils? La
plupart n'etaient d'aucun parti et ont ete
arretes parce qu'etrangers ou parce que
suspects, simplement. Car ils ne sont pas tous
chiliens, les refugiesen provenance du Chili.
Les Chiliens ne forment que le tiers environ
du contingent. Et les autres? Les autres:
Boliviens, Bresilienx, Uruguayens. Colom-
biens, Argentins, Haitiens. 11 y a meme quel¬

ques Europeens: Yougoslaves et Polonais.
La Suisse a ete le premier pays apres la
Suede ä ouvrir ses portes aux etrangers
sommes de quitter le Chili dans les plus
brefs delais ou aux Chiliens en danger. Au
total 10 ä 12 000 personnes, estime-t-on.
D'autres pays depuis lors se sont declares
disposes ä en accueillir un certain contingent,

ainsi le Danemark, la Norvege, la Fin-
lande, les Pays-Bas, la France, l'Allemagne
föderale, l'Autriche et quelques pays
d'Amerique latine.
Mais pourquoi n'etaient-ils que 108 dans
l'avion qui a atterri ä Geneve-Cointrin et

deux heures plus tard ä Kloten, le

5 novembre dernier? Le Conseil föderal
suisse avait pourtant fixe ä 200 le nombre
des refugies en provenance du Chili qui
pourraient etre re?us en Suisse. Pour la

simple raison - en fait le mot «simple» sonne
assez mal ici - que les indispensables



sauf-conduits n'etaient pas encore delivres ä

la date fixee pour le depart. Mais le nombre
de 200 sera bei et bien atteint en fin de

compteet, tout au long des semaines qui sui-
virent l'arrivee du premier contingent, d'au-
tres petits groupes continuerent de venir
individuellement, par des avions de ligne. A
fin novembre,ils etaient deja 137,dont 70 se

trouvaient en Suisse romande oil ils avaient
ete installes provisoirement dans deux
hotels de Pully/Lausanne et de Glion
s/Montreux. En Suissealemanique, la Division

föderale de police mit son nouveau
home pour refugies et rapatries d'Altstät-
ten/St-Gall ä disposition des refugies qui
seront integres en Suisse alemanique.
Conformement au mandat que lui a confie
la Division föderale de police, la Croix-
Rouge suisse, dont des collaborateurs
attendaient les refugies ä leur descente
d'avion, avait pour täche d'accueillir les

refugies dans des «Centres d'hebergement
collectifs provisoires» et d'assurer leur assistance

pendant deux ä trois mois. Malgre le

peu de temps qui lui etait imparti pour se

preparer, la CRS a pu en quelques jours
trouver les foyers collectifs necessaires,
preparer des stocks de vetements chauds et
d'autres articles de premiere necessite, s'as-

surer le personnel d'encadrement et d'assis-
tance. Celui-ci est mis ä disposition par
les sections locales de la CRS, soit en Suisse
romande Celles de Lausanne et de Montreux

et au besoin par la Centrale. En prevision

de Pintegration economique des refugies

- qui est Paffaire de l'Office central
suisse d'aide aux refugies - un point tres
important consistait ä prevoir sans retard
des le?ons quotidiennes de franqais ou d'al-
lemand, ainsi que d'histoire, de geographie
et d'instruction civique suisses.
Bien que la plus grande liberte possible ait
d'emblee ete accordöe aux refugies, tout en
observant l'ordre qui doit necessairement
regner dans un foyer collectif, il fallut aussi
les aider ä organiser leurs journees, leurs loi-
sirs. 11 fallut prevoir un service sanitaire, des

visites medicales, des examens dentaires,
s'occuper des enfants pendant que leurs
parents sont «en classe».
Et des les premiers jours, tant de problemes
personnels ont surgi qu'il fallait aider nos
hotes äresoudre, qu'une presence constante
ä leurs cotes etait indispensable.
A l'heure oil paraitront ces lignes, certains
auront probablement quitte les «centres
d'hebergement collectifs» pour occuper
dans notre economie la place qui leur per-
mettra de se recreer une existence d'homme
fibre. Et d'autres evenements auront surgi
qui auront fait oublier au grand public ceux
qui ont bouleverse le Chili en septembre
1973 et par lä l'existence de milliers d'etres
humains.

Les plus favorises ont pu empörter deux
valises, d'autres leur guitare, certains n ont
qu un sac de papier pour tout bagage...

Le droit d'asile et sa pratique

A1'occasion de l'accueil en Suisse de ce dernier

groupe de refugies, le Departement
federal de justice et police rappelle ce que
represente en fait le «droit d'asile et sa
pratique».

Le «droit d'asile»

Bases constitutionnelles

Le droit d'asile fait partie des maximes de

droit public de la politique suisse. Les bases

juridiques en vigueur, en cette matiere, se

trouvent eparses dans differents decrets.

D'apres Particle 69 ter est, la Confederation
a le droit de statuer en dernier ressort sur le
refus d'accorder l'asile. Mais cela ne veut
pas dire que la Confederation ne peut
disposer que lorsqu'un canton a dejä decide.
Au contraire, la Confederation s'est consi-
deree, avant meme l'inscription de cette
disposition dansla Constitution (1925), com-
petente pour obliger les cantons ä accueillir
et tolerer ulterieurement des refugies politi-
ques. C'est ainsi, par exemple, que le

Conseil federal, en 1848/49, a reparti dans
d'autres cantons des refugies italiens entres
dans le canton du Tessin et les a places sous
contröle federal. Ce faisant, il s'est appuye
sur Particle 85, chiffre 6, et Particle 102, chif-
fres 8 et 9 est. Walter Burckhardt, dans son
commentairesurla Constitution, pense que
la competence directe de la Confederation
est etablie.

Bases legales

Seul Particle 21 de la loi föderale du 26 mars
1931/8 octobre 1948 sur le sejour et l'eta-
blissement des etrangers parle de l'asile.
Selon cette disposition, le Conseil federal
peut accorder l'asile ä un etranger en obli-
geant un canton ä l'accueillir, lorsque cet

etranger peut prouver qu'il cherche refuge
pour echapper ä des persecutions politiques
et qu'une autorisation lui a ete refusee.
L'article 21 du reglement d'execution du
ler mars 1949 de la loi föderale sur le sejour
et l'etablissement des etrangers autorise le

Departement federal de justice et police ä
donner des directives sur l'admission et le
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